
                                           

 

 
 

Bourse Paul et Joyce Chapnick pour le développement 
des entraîneurs des 10 ans et moins 

 

Description de la bourse d’études :  
 

Une bourse d’études de 2 000 $ sera décernée annuellement à un entraîneur de tennis de 
l’Association des professionnels du tennis (ATP), âgé de 35 ans et moins, qui aura fait preuve 
d’excellence dans le développement de joueurs de 10 ans et moins. Ce prix permettra de 
réduire les coûts des activités de développement professionnels, y compris les conférences et 
colloques internationaux, nationaux et provinciaux ainsi que les stages de certification 
approuvés par Tennis Canada.  
 

Critère de sélection du récipiendaire :  
 

 Développement de joueurs de 10 ans et moins choisis pour le programme national du 
CNE 

 Développement de joueurs de 10 ans et moins choisis pour le programme provincial du 
CNE 

 Développement de joueurs de 10 ans et moins participant au circuit de l’avenir 9 ans et 
10 ans et moins 

 Participation active avec le programme/joueurs des 10 ans et moins du club 
 Participation active aux programmes de tennis progressif rouge, orange et vert du club 
 Participation à l’organisation de tournois provinciaux sanctionnés pour les 9 ans et les 

10 ans et moins  
 Démonstration d’un engagement envers l’excellence dans le cadre de sa profession 

d’entraîneur. 
 Travaille à plein temps ou vise une carrière à plein temps en entraînement 
 Adhésion aux valeurs du franc jeu, du professionnalisme, de l’honnêteté et de l’intégrité  
 Âgé de 35 ans et moins 

 

Pour être pris en considération, les candidats doivent fournir les documents suivants :   
 

 Un curriculum vitae d’une page 
 Une lettre d’une page expliquant ses objectifs 
 Une lettre de recommandation de son employeur 
 Un témoignage d’un parent d’un joueur de 10 ans et moins avec qui il travaille de façon 

régulière 
 Une lettre d’approbation de leur association provinciale de tennis 

 

Processus de demande : 
 

Les candidats doivent soumettre leur candidature avant le 1er février 2013.   
 

Le comité consultatif de l’APT déterminera le récipiendaire et celui-ci sera annoncé au cours du 
déjeuner annuel des prix de l’APT dans le cadre de la Conférence nationale de l’APT, le 22 février 
2013.  
 

Les demandes doivent être envoyées à :  
Ryan Borczon, gestionnaire de l’APT 
Courriel : tpa@tenniscanada.com 
Télécopieur : 416-665-6519 
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